
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le cadre de notre politique de proximité, nous vous présentons au verso de ce feuillet un 
découpage en 16 quartiers de notre commune. 
A chaque quartier correspond un élu référent, votre interlocuteur privilégié pour toutes les questions 
que vous vous posez. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

N° VOTRE ÉLU RÉFÉRENT 

1 
Martine DUFRÊNE 
Monique DALMASO 
Josette GIRAULT DAUSSAN 

2 Nicolas DUMOULIN 

3 Guy CALVETTI 

4 Yves VARO 
Mehdi MEDJATI 

5 Annie ORCIER 

6 Agnès MAUREL 

7 Bernard LARRIÈRE 

8 Catherine Magnan 
Anne LANFRANCO 

9 Jean-Marc GINER 

10 Gilbert PONS 

11 Jacques MOUGIN 

12 René GAUSSEN 

13 Jocelyne SANTALUCIA 
Laetitia MAVY JOUBERT 

14 Mireille BOR 

15 Pierre SULTAN 

16 Laurent LONG 
 

CIQ ET ASSOCIATIONS DE QUARTIER 
AMICALE DE CHAMFLEURY 

ASL DU DOMAINE DU LAC BLEU 

ASSOCIATION BEAUREGARD 1 

ASSOCIATION DES RIVERAINS DE LA BELLANDIERE 

ASSOCIATION DES RIVERAINS DU PUITS NEUF 

ASSOCIATION DES RIVERAINS DU VALLON DE THOUIN 

ASSOCIATION DU DOMAINE DE CALAS 

ASSOCIATION JUSSIEU 

ASSOCIATION LA GAYONNE 

ASSOCIATION LA PLAINE DES PICHONS 

ASSOCIATION LE BOULARD 

ASSOCIATION LE FELIBRIGE 

ASSOCIATION LES GENETS 

ASSOCIATION LOTISSEMENT TALLAGRAND 

ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE DE L'ECLAIR 

CIQ CABRIES VILLAGE 

CIQ DU HAMEAU DE CALAS 

CIQ LA MEUNIERE LES BOLLES LE VERGER SIBILOT 

CIQ LES PRADELLES 

CONSEIL SYNDICAL DU PETIT LAC 

LAC BLEU EXTENSION 

LES BASTIDES DE GOUIRAN 

SYNDICAT DU LOTISSEMENT BEAUREGARD 2 

ASSOCIATION SAINT RAPHAEL 

 
 

Contact : 

0044  8866  6677  7733  2200  
proximite.cabries@gmail.com 
Vos messages seront transmis à 

votre élu référent. 
 

ALLO PROPRETÉ 06 10 55 04 04 

ALLO URGENCE DE L'EAU 06 26 25 23 53 

POLICE MUNICIPALE 
04 86 67 73 69 
06 26 25 23 89 

 

RRÉÉFFÉÉRREENNTTSS  DDEESS  QQUUAARRTTIIEERRSS  

RREENNCCOONNTTRREEZZ  VVOOSS  ÉÉLLUUSS  !!  
Les élus vous reçoivent de 9h à 11h30 le 1

er
 mercredi du 

mois en Mairie de Cabriès, les autres mercredis en 
mairie annexe de Calas lors d’une permanence où vous 
pourrez vous rendre sans rendez-vous préalable.  
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